
 

 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MORGES 

 

est convoqué pour le 

mercredi 2 décembre 2015 

 

au Foyer de Beausobre, à 19 h 

 

 

O r d r e  d u  j o u r 

 

 
1. Démission d'une Conseillère communale. 

 

2. Assermentation d'une Conseillère communale. 

 

3. Election de le/la secrétaire. 

 

4. Communications du Bureau 

 

5. Communications de la Municipalité. 

  

6. Nomination de la Commission de gestion 2015. (EM) 

 

7. Préavis de la Municipalité : 

 

 N° 50/12.15 Modification des statuts de l'Association régionale pour l'action sociale Morges-

Aubonne-Cossonay (ARASMAC); (SPI) 

 

 N° 51/12.15 Politique culturelle 2016-2020 – Réponse à la motion Richard Bouvier "Pour une 

politique équitable du subventionnement de la culture". (VER) 

 

8. Rapports de commissions : 

 

 N° 44/12.15 Demande d'un crédit de CHF 1'215'000.00 pour le remplacement des 

infrastructures souterraines et le renforcement du revêtement routier des chemins 

de Rosemont et Loulou-Schmidt, subside de l'Etablissement cantonal d'assurance 

incendie (ECA) non déduit; 

 

 N° 45/12.15 Budget pour l'année 2016; 

 

 N° 40/10.15 Révision du règlement du Conseil communal – Reprise de la discussion. 

 

9. Motion du Groupe PLR "Réinventons l'eau chaude : à quand l'aquathermie à Morges ?" – 

Développement. 

 

10. Réponses de la Municipalité aux questions en suspens. 

 

11. Questions, vœux et divers. 

 

 

le président la secrétaire suppléante 

 

Laurent Beauverd 

 

Jehane Guillin-Michel 

 

 

Morges, le 23 novembre 2015  

 


